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Cette fiche ne lie pas la Cour et n’est pas exhaustive 
 

Protection des mineurs 
Article 1er (obligation de respecter les droits de l’homme) de la Convention 
européenne des droits de l’homme : 

« Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur 
juridiction les droits et libertés définis [par la] présente Convention ». 

Châtiments corporels 

Tyrer c. Royaume-Uni 
25 avril 1978 
Dans l’île de Man, un adolescent âgé de quinze ans se vit infliger un châtiment judiciaire 
corporel pour avoir agressé et blessé un élève plus ancien de son école. Il fut contraint 
de baisser son pantalon ainsi que son slip et de se courber au-dessus d’une 
table. Maintenu par deux agents de police, il se vit administrer trois coups de verge par 
un troisième. 
La Cour européenne des droits de l’homme a qualifié ce type de peine de « violence 
institutionnalisée » contraire à l’article 3 (interdiction des peines et traitements 
inhumains ou dégradants) de la Convention européenne des droits de l’homme.  

A. c. Royaume-Uni (requête no 25599/94) 
23 septembre 1998 
Un enfant âgé de neuf ans réputé « difficile » se vit administrer à plusieurs reprises de 
très violents coups de bâton par son beau-père, qui provoquèrent de douloureuses 
contusions. Inculpé pour atteinte à l’intégrité physique, ce dernier fit valoir le moyen de 
défense tiré du « caractère raisonnable du châtiment » reconnu par le droit anglais 
applicable à l’époque pertinente et fut acquitté. 
La Cour a jugé que les enfants et autres personnes vulnérables, en particulier, avaient 
droit à une protection, sous la forme d’une prévention efficace, les mettant à l’abri de 
pareilles formes d’atteinte à l’intégrité de la personne. Elle a conclu à la violation de 
l’article 3 (interdiction des peines et traitements inhumains ou dégradants) de la 
Convention au motif que la loi anglaise n’assurait pas une protection suffisante 
aux enfants.  

Exclusion d’un programme de protection de témoins 

R.R. et autres c. Hongrie (n° 19400/11) 
4 décembre 2012 
Cette affaire concernait l’exclusion d’une famille (un ressortissant serbe résidant en 
Hongrie, sa concubine et leurs trois enfants mineurs) d’un programme officiel de 
protection des témoins au motif que le père, incarcéré, était demeuré en contact avec le 
milieu criminel. La famille alléguait en particulier que cette décision l’exposait à un risque 
mortel de représailles de la mafia. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 2 (droit à la vie) de la Convention à l’égard 
des enfants et de leur mère. Elle a estimé que le gouvernement hongrois n’avait pas 
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démontré que les risques avaient cessé d’exister ni que les mesures nécessaires pour 
protéger la vie des requérants avaient été prises lorsqu’ils avaient été exclus du 
programme. Elle a donc jugé que les autorités hongroises avaient exposé les enfants et 
leur mère à un risque potentiel de représailles mortelles de la part du milieu criminel. 
La Cour a en outre indiqué, au titre de l’article 46 (force obligatoire et exécution des 
arrêts) de la Convention, que la Hongrie devait prendre des mesures pour protéger la 
famille comme il se devait, y compris en leur fournissant si nécessaire de 
nouvelles identités. 

Maltraitances infligées par des enseignants 

V.K. c. Russie (no 68059/13) 
7 mars 2017 
Cette affaire concernait les mauvais traitements infligés à un garçon de quatre ans par 
des enseignantes de son école maternelle publique et à la suite desquels l’intéressé a 
développé des troubles neurologiques. Le requérant soutenait en particulier que ses 
enseignantes lui avaient administré des gouttes ophtalmiques antibiotiques en recourant 
à la force, sans prescription médicale ou sans le consentement de ses parents ; qu’elles 
l’avaient enfermé aux toilettes dans l’obscurité en lui disant que des rats allaient le 
dévorer ; qu’elles l’avaient contraint à se tenir longuement debout, en sous-vêtements, 
les bras levés, dans le couloir de l’école et qu’un jour, elles lui avaient fermé la bouche 
avec du ruban adhésif. Il alléguait en outre que l’enquête consécutive au sujet de ses 
allégations n’avait pas été effective. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou 
dégradants) de la Convention à raison, d’une part, des maltraitances infligées au jeune 
garçon par ses enseignantes et, d’autre part, du manquement des autorités à leur 
obligation de mener une enquête effective sur les allégations de celui-ci. Elle a observé 
en particulier que le récit fait par le requérant des mauvais traitements qu’il avait subis 
était détaillé et cohérent et qu’il avait été corroboré par une professeure assistante, par 
certains parents d’autres élèves de l’école ainsi que par le rapport qui avait été établi par 
un collège d’experts. Elle a par ailleurs jugé que ces mauvais traitements avaient été 
suffisamment graves pour mériter d’être qualifiés d’inhumains et dégradants. A cet 
égard, la Cour a tenu compte notamment du très jeune âge du requérant à l’époque des 
faits, du type de punitions qu’il avait subies pendant une période de plusieurs semaines 
au moins, du fait que ces punitions, administrées par des enseignantes qui se trouvaient 
dans une position d’autorité et de contrôle par rapport à lui, avaient eu pour but de 
l’éduquer en l’humiliant et en l’avilissant, ainsi que des conséquences durables qu’elles 
avaient eues pour lui, sous la forme de troubles neurologiques post-traumatiques. De 
plus, a constaté la Cour, ces mauvais traitements avaient été infligés alors que le 
requérant se trouvait sous la garde exclusive d’une école maternelle publique laquelle, 
soumise à la réglementation et au contrôle de l’État, assurait un service public d’intérêt 
général : la garde et l’éducation de jeunes enfants. L’État portait donc la responsabilité 
directe des maltraitances commises par les enseignantes sur la personne du requérant. 
Enfin, le délai de trois ans qui s’était écoulé avant l’ouverture d’une enquête pénale sur 
les allégations de mauvais traitements formulées par l’intéressé avait largement 
compromis l’effectivité de l’enquête et avait surtout entraîné la prescription des faits 
reprochés aux enseignantes, lesquelles n’avaient ainsi pas pu être poursuivies.  

Maltraitances sexuelles 

X et Y c. Pays-Bas (no 8978/80) 
26 mars 1985 
Une jeune handicapée mentale fut violée dans le foyer pour enfants atteints de 
déficience mentale où elle résidait, le lendemain de son seizième anniversaire (16 ans 
étant l’âge du consentement à des relations sexuelles aux Pays-Bas) par un parent de la 
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personne chargée de s’occuper delle. La jeune fille, traumatisée par l’expérience, se 
trouva dans l’incapacité de signer une plainte officielle, eu égard à son état mental. Son 
père signa à sa place, mais aucune procédure ne fut engagée contre l’auteur des faits, la 
victime étant tenue de déposer la plainte elle-même. Les tribunaux reconnurent qu’il y 
avait là une lacune de la loi. 
La Cour a rappelé que si l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) de la 
Convention a essentiellement pour objet de prémunir l’individu contre les ingérences 
arbitraires des pouvoirs publics, il ne se contente pas de commander à l’État de 
s’abstenir de pareilles ingérences : à cet engagement plutôt négatif peuvent s’ajouter 
des obligations positives inhérentes à un respect effectif de la vie privée ou familiale. 
En l’espèce, la Cour a estimé insuffisante la protection du droit civil dans le cas de 
méfaits du type de celui dont l’intéressée avait été victime. Il y allait de valeurs 
fondamentales et d’aspects essentiels de la vie privée et seule une législation criminelle 
pouvait assurer une prévention efficace, nécessaire en ce domaine. Observant que le 
code pénal néerlandais n’avait pas assuré à l’intéressée une protection concrète et 
effective, la Cour a jugé, compte tenu de la nature du méfait dont il s’agissait, que 
l’intéressée avait été victime d’une violation de l’article 8 de la Convention. 

D.P. et J.C. c. Royaume-Uni (no 38719/97) 
10 octobre 2002 
Une fillette et son frère subirent des abus sexuels de la part de leur beau-père alors 
qu’ils étaient âgés de huit et dix ans respectivement. Ils auraient signalé ces abus aux 
services sociaux, qui n’auraient rien fait pour les protéger. La fillette attenta à sa vie 
après avoir été violée par son beau-père et son frère fut par la suite atteint d’épilepsie. 
L’un et l’autre souffrirent de traumatismes et d’une longue dépression. 
La Cour a conclu en particulier que les enfants n’avaient pas bénéficié d’un recours 
effectif ou de la possibilité d’obtenir une indemnité pour les dommages subis, au mépris 
de l’article 13 (droit à un recours effectif) de la Convention.  

E. et autres c. Royaume-Uni (no 33218/96) 
26 novembre 2002 
Voir ci-dessous, sous « Violences / sévices familiaux ». 

M.C. c. Bulgarie (n° 39272/98) 
4 décembre 2003 
A l’âge de quatorze ans (l’âge de la majorité sexuelle en Bulgarie), la requérante fut 
violée par deux hommes ; elle pleura pendant et après le viol et fut ultérieurement 
emmenée à l’hôpital par sa mère. Là, les médecins constatèrent que son hymen avait 
été rompu. Cependant, comme il ne fut pas possible d’établir qu’elle avait résisté ou 
appelé à l’aide, les auteurs du viol ne furent pas poursuivis. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements 
dégradants) et de l’article 8 (droit au respect de la vie privée) de la Convention. Elle a 
relevé en particulier la tendance universelle consistant à considérer que le défaut de 
consentement est le critère essentiel pour déterminer qu’il y a eu viol ou abus sexuel. 
Bien souvent, les victimes d’abus sexuels, en particulier les jeunes filles, ne résistent 
pas, pour des raisons psychologiques (soit parce qu’elles se soumettent passivement soit 
parce qu’elles se dissocient du viol) ou par peur de subir d’autres violences. Soulignant 
que les États ont l’obligation de poursuivre les auteurs d’actes sexuels imposés même en 
l’absence de résistance physique de la victime, la Cour a jugé défectueux tant 
l’enquête sur l’affaire que le droit bulgare. 
E.S. et autres c. Slovaquie (no 8227/04) 
15 septembre 2009 
Voir ci-dessous, sous « Violences / sévices familiaux ». 
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P.M. c. Bulgarie (n° 49669/07) 
24 janvier 2012 
Dans cette affaire, la requérante alléguait que les autorités bulgares avaient passé plus 
de quinze ans à enquêter sur un viol qu’elle avait subi à l’âge de treize ans et qu’elle 
n’avait disposé d’aucun moyen pour vaincre leur réticence à poursuivre ses agresseurs. 
La Cour, observant que l’enquête sur la plainte pour viol déposée par la requérante 
n’avait pas été effective, alors pourtant que les faits et l’identité des agresseurs avaient 
été établis, a conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains 
ou dégradants) de la Convention sous son volet procédural. 

C.A.S. et C.S. c. Roumanie (n° 26692/05)  
20 mars 2012 
Cette affaire concernait un garçon, âgé de sept ans à l’époque des faits, qui se plaignait 
de ce qu’il ait fallu cinq ans aux autorités pour enquêter sur les viols répétés que lui 
avait fait subir dans l’appartement familial de janvier à avril 1998, alors qu’il y était seul 
à son retour de l’école, un homme qui s’était introduit chez lui et qui fut finalement 
acquitté.  
La Cour, observant que les autorités avaient failli à l’obligation de mener une enquête 
effective sur les allégations d’agression sexuelle contre le premier requérant et de 
protéger comme il convenait sa vie privée et familiale, a conclu à la violation de 
l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) et de l’article 8 
(droit au respect de la vie privée et familiale) de la Convention. La Cour a clairement dit 
dans cet arrêt que les États ont l’obligation, en vertu des articles 3 et 8 de la 
Convention, de veiller à ce qu’une enquête pénale effective soit menée dans les affaires 
de violence envers des enfants. Elle a, de surcroît, expressément renvoyé aux 
obligations internationales que la Roumanie a contractées en matière de protection des 
enfants contre toute forme d’abus1, notamment pour ce qui est de la réadaptation et de 
la réinsertion sociale des victimes. Elle a en particulier regretté que le premier requérant 
n’ait pas reçu la moindre assistance et n’ait pas été accompagné par un psychologue 
qualifié pendant la procédure concernant les viols qu’il avait subis, ni par la suite. 

R.I.P. and D.L.P. v. Romania (no. 27782/10) 
10 mai 2012 
Les requérants, frère et sœur, se plaignaient de l’absence d’enquête effective au sujet de 
la plainte pour viol déposée par leur mère à l’encontre de leur grand-père paternel en 
2004, alors que la fillette avait sept ans et son frère trois ans, et en particulier de la 
durée de l’enquête, toujours pendante en 2011 en dépit des éléments confirmant les 
allégations d’agression sexuelle. 
La Cour a conclu à la violation des obligations positives incombant à l’État en vertu du 
volet procédural de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) 
de la Convention.  

I.G. c. République de Moldova (n° 53519/07) 
15 mai 2012 
La requérante alléguait avoir été violée à l’âge de quatorze ans par une connaissance 
(un homme de vingt-trois ans qui vivait dans le même quartier que sa grand-mère, chez 
laquelle elle se rendait souvent). Elle se plaignait en particulier que les autorités 
n’avaient pas conduit d’enquête effective à ce sujet. 
La Cour a conclu que l’enquête menée sur l’affaire de la requérante n’avait pas 
répondu aux exigences inhérentes aux obligations positives qui incombent à l’État 
d’enquêter sérieusement sur toutes les formes de viol et d’abus sexuel et d’en punir les 
auteurs, en violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou 
dégradants) de la Convention. 

1.  En 1990, la Roumanie a ratifié la Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant. En 2001, elle 
a ratifié la Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus 
sexuels. 
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P. et S. c. Pologne (n° 57375/08) 
30 octobre 2012 
Les requérantes étaient une fille et sa mère. En 2008, à l’âge de quatorze ans, la 
première requérante se retrouva enceinte à la suite d’un viol. Les requérantes se 
plaignaient en particulier de l’absence de cadre législatif global qui aurait garanti à la 
première requérante un accès en temps utile et sans entrave à l’avortement dans les 
conditions prévues par les lois applicables ainsi que de la divulgation d’informations au 
public sur les circonstances de l’affaire. Elles dénonçaient en outre l’illégalité de la 
décision de retirer la première requérante de la garde de sa mère et de la placer dans un 
foyer pour adolescents puis de l’admettre à l’hôpital et soutenaient que les circonstances 
de l’affaire étaient constitutives d’un traitement inhumain ou dégradant.  
La Cour a conclu à la violation de l’article 8 (droit au respect de la vie privée et 
familiale) de la Convention quant aux conditions permettant d’accéder légalement à un 
avortement, dans le chef des deux requérantes, et en ce qui concerne la divulgation des 
données personnelles des requérantes. Elle a estimé en particulier que les requérantes 
avaient reçu des informations trompeuses et contradictoires et n’avaient bénéficié 
d’aucun conseil médical objectif, et a observé que le fait que la question de l’accès à 
l’avortement fasse l’objet en Pologne d’intenses débats ne dispensait pas le personnel 
médical de respecter ses obligations professionnelles concernant le secret médical. La 
Cour a en outre conclu à la violation de l’article 5 § 1 (droit à la liberté et à la sûreté) 
de la Convention, estimant en particulier que le placement de la première requérante 
dans le foyer pour adolescents avait essentiellement visé à la séparer de ses parents et à 
empêcher l’avortement. Enfin, les autorités avaient traité la première requérante de 
manière déplorable, et sa souffrance avait atteint le seuil minimum de gravité au sens de 
l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) de la Convention, en 
violation de cette disposition. 

O’Keeffe c. Irlande 
28 janvier 2014 (Grande Chambre) 
Cette affaire concernait la question de la responsabilité de l’État irlandais pour les abus 
sexuels commis par un enseignant laïc sur une élève, alors âgée de neuf ans, dans une 
école nationale (National School) en Irlande en 1973. La requérante soutenait en 
particulier que l’État irlandais avait failli à mettre en place un système d’enseignement 
primaire capable de la protéger des abus ainsi qu’à mener une enquête sur ses 
allégations de mauvais traitements ou à offrir une voie judiciaire appropriée permettant 
d’y répondre. Elle se plaignait en outre de l’impossibilité pour elle de faire reconnaître un 
manquement de l’État à son obligation de protection et d’obtenir réparation à cet égard.  
La Cour a conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou 
dégradants) de la Convention à raison d’un manquement de l’État irlandais à son 
obligation de protéger la requérante contre les abus sexuels dont elle avait été victime, 
ainsi qu’à la violation de l’article 13 (droit à un recours effectif) de la Convention à 
raison de l’impossibilité pour la requérante de faire reconnaître ce manquement par les 
juridictions nationales. La Cour a par ailleurs conclu à la non-violation de l’article 3 de 
la Convention quant à l’enquête menée sur les allégations de la requérante concernant 
les abus sexuels subis par elle au sein de son école. 
La Cour a estimé en particulier que la protection des enfants contre les mauvais 
traitements constitue une obligation inhérente à la mission d’un État, en particulier dans 
le contexte de l’enseignement primaire. Or, cette obligation n’a pas été remplie par l’État 
irlandais. Dès avant les années 1970 en effet, celui-ci avait été informé de l’existence 
d’abus sexuels commis par des adultes sur des enfants, notamment en raison du nombre 
important de poursuites diligentées pour de tels faits. L’État a néanmoins continué à 
confier la gestion de l’enseignement primaire dispensé à une vaste majorité de jeunes 
enfants irlandais à des institutions non publiques (les écoles nationales) sans mettre en 
place un dispositif de contrôle public propre à éviter le risque de perpétration de tels 
abus. Au contraire, les personnes souhaitant se plaindre d’enseignants étaient 
dissuadées de s’adresser aux autorités de l’État et orientées vers les directeurs des 
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écoles nationales (généralement des prêtres locaux). La Cour a estimé qu’un mécanisme 
de détection et de signalement qui avait permis la perpétration de plus de 400 incidents 
d’abus au sein de l’école de la requérante sur une période aussi longue ne pouvait que 
passer pour ineffectif. 

Manuello et Nevi c. Italie 
20 janvier 2015 
En juin 2002, une procédure pénale fut ouverte à l’encontre du fils des requérants, après 
que la directrice de l’école maternelle de sa fille – âgée alors de presque cinq ans – eut 
porté plainte contre lui, soupçonnant des attouchements sexuels sur l’enfant. Le 1er août 
2002, la mère de la petite fille demanda à un tribunal pour enfants de retirer l’autorité 
parentale à son mari. Les requérants ne revirent plus leur petite-fille à partir de cette 
date. Ils se plaignaient en particulier de la durée excessive de la procédure visant à 
autoriser des rencontres avec l’enfant et de la non-exécution par les services sociaux de 
la décision du tribunal de février 2006 autorisant les rencontres. 
La Cour a conclu que le droit au respect de la vie familiale des requérants avait été 
méconnu, en violation de l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) de la 
Convention. Elle a observé en particulier que l’interdiction de rencontres entre les 
grands-parents et leur petite-fille, au motif que l’enfant associait ses grands-parents à 
son père et aux souffrances subies en raison de prétendus attouchements sexuels, 
s’inscrivait dans les démarches que les autorités étaient en droit d’entreprendre dans les 
affaires de sévices. Toutefois, bien qu’une grande prudence s’impose dans des situations 
de ce type et que des mesures visant à protéger l’enfant peuvent impliquer une 
limitation des contacts avec les membres de la famille, la Cour a estimé que les autorités 
n’avaient pas déployé les efforts nécessaires pour sauvegarder le lien familial entre les 
grands-parents et leur petite fille, qui ne s’étaient pas vus depuis douze ans environ. 

M.G.C. c. Roumanie (n° 61495/11) 
15 mars 2016 
La requérante, qui avait onze ans à l’époque pertinente, alléguait avoir été violée entre 
août 2008 et février 2009 dans une maison voisine de son domicile où elle avait 
l’habitude de se rendre pour jouer avec deux enfants de son âge. Dans sa requête, elle 
soutenait que la législation et la pratique roumaines ne garantissent pas aux enfants une 
protection effective contre le viol et les abus sexuels. À cet égard, elle alléguait 
notamment qu’en Roumanie, le crime de viol suppose l’absence de consentement de la 
victime et qu’il lui avait été impossible d’en rapporter la preuve puisqu’elle ne portait pas 
de traces de violence physique. En outre, elle affirmait que les autorités n’avaient pas 
tenu compte des conclusions d’un examen psychiatrique et qu’elles avaient refusé de 
tenir compte du fait que sa jeunesse et sa vulnérabilité avaient contribué à l’attitude 
qu’elle avait adoptée à l’égard des abus subis par elle. 
La Cour a conclu dans cette affaire à la violation des obligations positives qui 
incombaient à la Roumanie en vertu des articles 3 (interdiction des traitements 
inhumains ou dégradants) et 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) de 
la Convention. 

I.C. c. Roumanie (n° 36934/08) 
24 mai 2016 
Cette affaire concernait des allégations de viol sur la requérante, âgée à l’époque de 
quatorze ans, ainsi que l’enquête qui s’en était suivie. La requérante se plaignait de ce 
que, faute de preuves physiques de violence, la justice pénale roumaine fût plus 
disposée à croire les hommes impliqués dans l’incident plutôt qu’elle-même. Elle ajoutait 
que, en refusant de prendre en considération son jeune âge et sa vulnérabilité physique 
et psychologique, les autorités ne s’étaient aucunement souciées de la nécessité de la 
protéger en tant que mineure.  
La Cour a conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou 
dégradants) de la Convention, jugeant que l’enquête avait été déficiente, notamment en 
ce que l’État roumain n’avait pas effectivement appliqué le dispositif pénal permettant de 
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réprimer toute forme de viol et d’abus sexuel. La Cour a estimé en particulier que les 
autorités roumaines avaient indûment mis en avant l’absence de preuve que la 
requérante avait résisté pendant l’incident, ayant basé leurs conclusions sur les seules 
déclarations des violeurs présumés selon lesquelles la fille avait consenti à une relation 
sexuelle, s’ajoutant à l’absence de signe de violence sur son corps. De plus, ni les 
procureurs ni les juges chargés du dossier ne s’étaient attachés au contexte : ils 
n’avaient pas tenu compte du jeune âge de la victime, de son léger handicap mental et 
de ce que le viol allégué, auquel trois hommes étaient mêlés, s’était déroulé la nuit dans 
le froid de l’hiver – des facteurs qui accentuaient tous la vulnérabilité de la victime. 
En effet, il aurait fallu chercher en particulier à examiner la validité du consentement de 
la requérante aux actes sexuels eu égard à son léger handicap mental. Dans ces 
conditions, la nature des violences sexuelles dont elle s’était prétendue victime était telle 
que l’existence de mécanismes de détection et de signalement utiles était essentielle à 
l’application effective des lois pénales pertinentes et de l’accès de la victime à des voies 
de recours appropriées. 

G.U. c. Turquie (n° 16143/10) 
18 octobre 2016 
Cette affaire concernait le grief d’une jeune fille, mineure à l’époque des faits, selon 
lequel elle aurait été violée et agressée sexuellement par son beau-père âgé de 62 ans. 
La requérante se plaignait en particulier de l’absence d’une procédure effective. Elle 
soutenait également avoir été victime d’un crime resté impuni, dénonçant avoir dû 
témoigner au cours d’une audience publique et le fait que le rapport de l’institut 
médicolégal suggérait qu’elle aurait consenti aux actes dénoncés par elle.  
La Cour a conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou 
dégradants / absence d’enquête effective) et de l’article 8 (droit au respect de la vie 
privée et familiale) de de la Convention. Sans exprimer d’avis sur la culpabilité du beau-
père, elle a jugé en particulier que les autorités compétentes n’avaient pas usé de toutes 
les possibilités qui s’offraient à elles pour établir les circonstances des actes, ni pris en 
considération la vulnérabilité particulière de la requérante et les facteurs psychologiques 
propres aux viols de mineurs commis en milieu familial. 

M.P. c. Finlande (n° 36487/12) 
15 décembre 2016 
Cette affaire concernait la condamnation de la requérante pour diffamation, pour avoir 
exprimé auprès d’un agent des services de protection de l’enfance sa préoccupation 
quant à la possibilité que le père de sa fille aurait sexuellement abusé de celle-ci. 
Il s’agissait de la deuxième fois que la requérante exprimait cette préoccupation, après 
que, à l’issue d’une enquête sur les allégations de l’intéressée, la police avait conclu à 
l’absence de tout indice d’infraction. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 10 (liberté d’expression) de la Convention. 
Elle a notamment considéré que les autorités finlandaises n’avaient pas ménagé un juste 
équilibre entre, d’une part, la nécessité de protéger la fille de la requérante contre un 
danger potentiellement grave et, d’autre part, celle de protéger le père contre des 
soupçons infondés d’abus commis à l’égard de son enfant. En effet, il était 
disproportionné d’engager des poursuites pénales contre la requérante et de la 
condamner pour diffamation dans les circonstances de l’espèce, dans lesquelles une 
conversation téléphonique confidentielle avait eu lieu entre l’intéressée et un agent des 
services de protection de l’enfance. 

V.C. c. Italie (n° 54227/14) 
1er février 20182 
Cette affaire concernait une personne mineure à l’époque des faits – dépendante de 
l’alcool et de la drogue – qui fut victime d’un réseau de prostitution d’enfants et d’un viol 

2.  Cet arrêt deviendra définitif dans les conditions définies à l’article 44 § 2 (arrêts définitifs) de la Convention 
européenne des droits de l’homme. 
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en réunion. L’intéressée se plaignait de ne pas avoir bénéficié, en tant que mineure et 
victime d’un réseau de prostitution, de toutes les mesures de protection nécessaires de 
la part des autorités italiennes. 
La Cour a conclu à la violation des articles 3 (interdiction des traitements inhumains 
ou dégradants) et 8 (droit au respect de la vie privée) de la Convention, jugeant que les 
autorités italiennes n’avaient pas fait preuve de la diligence requise et qu’elles n’avaient 
pas pris, en temps utile, toutes les mesures raisonnables pour empêcher les exactions 
dont la requérante avait été victime. Elle a observé en particulier que, bien que les 
juridictions pénales aient agi rapidement, le tribunal pour enfants et les services sociaux 
n’avaient adopté aucune mesure de protection, dans un bref délai, alors qu’elles savaient 
que l’intéressée (âgée de 15 ans à l’époque des faits) était vulnérable et qu’une 
procédure pour exploitation sexuelle la concernant ainsi qu’une enquête pour viol en 
réunion étaient en cours. 

Requête pendante 

X et autres c. Bulgarie (n° 22457/16) 
Requête communiquée au gouvernement bulgare le 5 septembre 2016 
Cette affaire concerne des allégations d’abus sexuels sur des enfants mineurs pendant 
leur séjour dans un orphelinat. 
La Cour a communiqué la requête au gouvernement bulgare et posé des questions aux 
parties sous l’angle des articles 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) 
et 8 (droit au respect de la vie privée) de la Convention. 

Mineurs placés 

Scozzari et Giunta c. Italie 
13 juillet 2000 (Grande Chambre) 
En septembre 1997, deux enfants nés en 1987 et 1994, dont les requérantes étaient 
respectivement la mère et la grand-mère, furent placés, sur ordre de justice, dans une 
communauté dénommée « Il Forteto ». Deux des principaux dirigeants et fondateurs de 
cette communauté avaient été condamnés pour avoir abusé sexuellement de trois 
handicapés dont ils avaient la garde, faits connus des tribunaux internes. Avant son 
placement, l’aîné des deux enfants avait été victime de violences de nature pédophile de 
la part d’un travailleur social. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 8 (droit au respect de la vie familiale) de la 
Convention en raison, notamment, du placement ininterrompu des enfants dans la 
communauté « Il Forteto ». Elle a jugé en particulier que l’absence de limite temporelle 
au placement et l’influence négative des personnes qui, au sein du « Forteto », suivaient 
les enfants, combinées avec l’attitude et le comportement des services sociaux, étaient 
en train d’acheminer les enfants de la première requérante vers une séparation 
irréversible d’avec leur mère et une intégration à long terme au « Forteto ». 

Nencheva et autres c. Bulgarie 
18 juin 2013 
Quinze enfants et jeunes adultes avaient trouvé la mort entre décembre 1996 et mars 
1997, dans le foyer pour enfants et jeunes adultes atteints de troubles physiques et 
mentaux du village de Dzhurkovo, à la suite du froid et d’une pénurie de nourriture, de 
médicaments et de biens de première nécessité. La directrice du foyer, constatant les 
difficultés, avait alerté en vain à plusieurs reprises toutes les institutions publiques qui 
avaient la responsabilité directe du versement des subventions et qui étaient 
susceptibles de réagir.  
La Cour a constaté une violation de l’article 2 (droit à la vie) de la Convention en ce 
que les autorités avaient manqué à leurs obligations de protéger la vie des enfants 
vulnérables placés sous leur responsabilité face à un risque grave et imminent. Les 
autorités avaient également manqué de conduire une enquête officielle effective suite 
aux décès survenus dans ces circonstances très exceptionnelles. 
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Prise secrète d’images de mineurs 

Söderman c. Suède 
12 novembre 2013 (Grande Chambre) 
Cette affaire concernait la tentative par un beau-père de filmer en secret sa belle-fille de 
quatorze ans alors qu’elle était nue, et le grief de celle-ci selon lequel l’ordre juridique 
suédois, qui à l’époque n’interdisait pas de filmer autrui sans son consentement, ne lui 
avait offert aucune protection contre cette atteinte à son intégrité personnelle.  
La Cour a conclu à la violation de l’article 8 (droit au respect de la vie privée) de la 
Convention. Elle a estimé en particulier que le droit suédois tel qu’en vigueur à l’époque 
des faits n’avait pas assuré à la requérante – par l’existence d’un recours pénal ou civil – 
une protection de son droit au respect de sa vie privée qui fût conforme à la Convention. 
L’acte commis par le beau-père avait porté atteinte à l’intégrité de la jeune fille et avait 
été d’autant plus grave que celle-ci était mineure, que l’incident s’était produit à son 
domicile et que l’auteur était une personne à qui elle devait pouvoir faire confiance. 

Protection face aux pédophiles sur Internet 

K.U. c. Finlande (no 2872/02) 
2 décembre 2008 
En mars 1999, une annonce fut publiée sur un site de rencontres par Internet au nom 
d’un garçon de douze ans, contenant un lien vers la page web du garçon et indiquant 
qu’il recherchait une relation intime avec un garçon de son âge ou plus âgé que lui afin 
qu’il lui « montre comment on fait ». Le garçon ne prit connaissance de cette annonce 
que lorsqu’il reçut un courrier électronique d’un homme intéressé par la proposition. Le 
fournisseur d’accès refusa de communiquer l’identité de la personne qui avait passé 
l’annonce, s’estimant lié par la confidentialité des télécommunications. Les juridictions 
finlandaises conclurent que le fournisseur d’accès ne pouvait légalement être contraint à 
divulguer les informations en question. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 8 (droit au respect de la vie privée) de la 
Convention. Elle a considéré que la publication de l’annonce était un acte de nature 
pénale et qu’il avait désigné un mineur comme cible pour les pédophiles. Elle a estimé 
que le législateur aurait dû prévoir un cadre permettant de concilier la confidentialité des 
services internet avec la défense de l’ordre, la prévention des infractions pénales et la 
protection des droits et libertés d’autrui, en particulier ceux des enfants et des autres 
personnes vulnérables. 

Trabajo Rueda c. Espagne 
30 mai 2017 
Cette affaire concernait la saisie de l’ordinateur du requérant au motif qu’il contenait des 
éléments pédopornographiques. L’intéressé soutenait que la saisie et l’examen de son 
ordinateur par la police avaient constitué une ingérence dans son droit au respect de sa 
vie privée et de sa correspondance. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 8 (droit au respect de la vie privée) de la 
Convention. Elle a observé tout d’abord que l’accès aux archives de l’ordinateur 
personnel du requérant par les autorités de police et sa condamnation avaient constitué 
une ingérence dans le droit de l’intéressé à la vie privée. Cette ingérence était prévue 
par les dispositions du droit national. Elle poursuivait en outre un but légitime, celui de la 
« prévention des infractions pénales » ou de la « protection des droits d’autrui ». A cet 
égard, la Cour a notamment souligné que les « sévices sexuels constituent 
incontestablement un type odieux de méfaits qui fragilisent les victimes » et que « les 
enfants et autres personnes vulnérables ont droit à la protection de l’État sous la forme 
d’une prévention efficace les mettant à l’abri des formes aussi graves d’ingérence dans 
des aspects essentiels de leur vie privée ». La Cour a cependant jugé que la saisie et 
l’examen des archives de l’ordinateur par la police, sans autorisation judiciaire préalable, 
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n’avaient pas été proportionnés aux buts légitimes poursuivis et n’avaient pas été 
« nécessaires dans une société démocratique ». En effet, elle a estimé qu’il était difficile 
d’apprécier l’urgence qui aurait contraint la police à saisir les archives de l’ordinateur 
personnel du requérant et à accéder à leur contenu, sans obtenir au préalable 
l’autorisation judiciaire normalement requise, alors qu’il s’agissait d’un ordinateur retenu 
par la police et que l’autorisation préalable aurait pu être obtenue relativement 
rapidement sans entraver l’enquête menée par la police. 

Réglementation du mariage 

Z. H. et R. H. c. Suisse (n° 60119/12) 
8 décembre 2015 
Les requérants, mariés religieusement en Iran à l’âge de 14 et 18 ans, dénonçaient le 
refus des autorités suisses de reconnaître leur mariage comme valable et d’en tenir 
compte dans le cadre de leur demande d’asile. 
La Cour a conclu à la non-violation de l’article 8 (droit au respect de la vie privée et 
familiale) de la Convention, jugeant en particulier que la Convention ne pouvait être 
interprétée comme imposant à un Etat de reconnaître un mariage contracté par un 
enfant de 14 ans. 

Servitude et travail forcé ou obligatoire3 

Siliadin c. France 
26 juillet 2005  
La requérante, une ressortissante togolaise arrivée en France en 1994 pour y étudier, fut 
au lieu de cela forcée de travailler comme domestique dans un domicile privé à Paris. 
Son passeport ayant été confisqué, elle travailla sans rémunération quinze heures par 
jour, sans congés, pendant plusieurs années. Elle s’estimait victime d’esclavage 
domestique. 
La Cour a jugé que la requérante n’avait pas été réduite à l’esclavage au motif que, bien 
qu’ils eussent exercé un contrôle sur elle, ses employeurs n’avaient pas eu sur elle « un 
véritable droit de propriété, la réduisant à l’état d’« objet » ». Elle a estimé toutefois que 
le droit pénal en vigueur à l’époque ne l’avait pas suffisamment protégée et que, bien 
que la législation eût été ultérieurement modifiée, ces modifications n’étaient pas 
applicables à sa situation. Elle en a conclu que la requérante avait été tenue en état de 
servitude, en violation de l’article 4 (interdiction de l’esclavage, de la servitude et du 
travail forcé ou obligatoire) de la Convention. 

C.N. et V. c. France (n° 67724/09) 
11 octobre 2012 
Cette affaire concernait les allégations de servitude et de travail forcé ou obligatoire 
(travaux ménagers et domestiques non rémunérés chez leur oncle et tante) de deux 
sœurs burundaises orphelines de seize et dix ans. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 4 (interdiction de l’esclavage et du travail 
forcé) de la Convention sous son volet matériel, à l’égard de la première requérante, 
l’État n’ayant pas mis en place un cadre législatif et administratif permettant de 
lutter efficacement contre la servitude et le travail forcé. Elle a par ailleurs conclu à la 
non-violation de l’article 4 sous son volet procédural à l’égard de la première 
requérante au titre de l’obligation de l’État de mener une enquête effective sur les cas de 
servitude et de travail forcé. Enfin, la Cour a conclu à la non-violation de l’article 4 à 
l’égard de la seconde requérante. 
La Cour a notamment conclu que la première requérante avait été soumise à un travail 
forcé ou obligatoire, ayant dû fournir, sous la menace d’un renvoi au Burundi, un travail 

3  Voir également la fiche thématique “Esclavage, servitude et travail forcé”. 
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tel qu’il aurait appelé une personne professionnelle rémunérée – un « travail forcé » se 
différencie des travaux liés à l’entraide familiale ou à la cohabitation, notamment selon la 
nature et le volume de l’activité en cause. La Cour a également estimé que la première 
requérante avait été tenue en servitude, puisqu’elle avait le sentiment que sa condition 
était immuable et non susceptible d’évoluer. La Cour a enfin considéré que la France 
avait failli aux obligations positives lui incombant au titre de l’article 4 de la Convention. 

Violence dans l’enceinte d’un établissement scolaire 

Kayak c. Turquie 
10 juillet 2012 
Cette affaire concernait le meurtre du fils et frère des requérants à l’âge de 15 ans, 
poignardé par un élève interne devant l’établissement où ce dernier était scolarisé. Les 
requérants alléguaient en particulier que les manquements de l’administration scolaire 
étaient à l’origine du décès de leur proche et dénonçaient la durée de la procédure 
administrative en indemnisation. 
La Cour a rappelé dans cette affaire le rôle essentiel des autorités scolaires dans la 
protection de la santé et du bien-être des élèves – eu égard à la vulnérabilité particulière 
due à leur âge – et le devoir primordial de les protéger contre toutes les formes de 
violences dont ils pourraient être victimes pendant le temps où ils sont placés sous leur 
surveillance. Si on ne peut demander au personnel enseignant de surveiller en 
permanence chaque élève, les mouvements à l’intérieur ou à l’extérieur des 
établissements appellent une surveillance renforcée. En l’espèce, la Cour a noté 
notamment que la direction de l’établissement avait averti en vain les autorités 
compétentes des problèmes de sécurité que connaissait l’école, demandant même 
l’assistance des forces de l’ordre. Elle a conclu à la violation de l’article 2 (droit à la 
vie) de la Convention, estimant que, dans les circonstances de la présente affaire, les 
autorités turques avaient manqué à leur devoir de surveillance dans l’enceinte de 
l’établissement. La Cour a en outre conclu à la violation de l’article 6 § 1 (droit à un 
procès équitable dans un délai raisonnable) de la Convention, en raison de la durée 
excessive de la procédure en indemnisation qui avait duré en l’espèce environ cinq ans 
et trois mois. 

Violences / sévices familiaux 

Z. et autres c. Royaume-Uni (no 29392/95) 
10 mai 2001 (Grande Chambre) 
Quatre enfants en bas âge, dont un nourrisson, ne furent pris en charge par les services 
sociaux que quatre ans et demi après que leur famille eut fait l’objet d’un signalement. 
Ils présentaient des troubles physiques et psychologiques provoqués par les négligences 
et les abus affectifs épouvantables que leur avaient fait subir leurs parents pendant un 
laps de temps considérable, notamment en les tenant enfermés dans leur chambre, où 
ils étalaient des excréments sur les murs. Ils avaient été vus à plusieurs en train de 
fouiller des poubelles à la recherche de nourriture. 
La Cour a conclu que le système de prise en charge n’avait pas protégé les enfants et 
que ceux-ci n’avaient pas disposé d’un recours effectif, au mépris des  
articles 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) et 13 (droit à un 
recours effectif) de la Convention.  

E. et autres c. Royaume-Uni (no 33218/96) 
26 novembre 2002 
Pendant de nombreuses années, trois sœurs et leur frère subirent des sévices de la part 
du compagnon de leur mère, qui commit en outre des abus sexuels sur les fillettes, 
même après qu’il eut été condamné pour agression sur deux d’entre elles et qu’il fut 
revenu vivre au domicile familial en violation des conditions de la mise à l’épreuve qui lui 
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avait été imposée. Il avait notamment coutume de forcer les enfants à se frapper les uns 
les autres avec des chaînes et des fouets, se joignant parfois à eux. Les filles 
présentaient de graves déséquilibres psychiques post-traumatiques et le garçon des 
troubles de la personnalité. 
La Cour a conclu que les services sociaux avaient manqué à leur obligation de protéger 
les enfants, au mépris de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou 
dégradants) de la Convention, et que ces derniers n’avaient pas disposé d’un recours 
effectif, en violation de l’article 13 (droit à un recours effectif) de la Convention.  

Kontrovà c. Slovaquie 
31 mai 2007 
Le 2 novembre 2002, la requérante déposa contre son mari une plainte pénale où elle 
l’accusait de l’avoir agressée et battue avec un câble électrique. Par la suite, elle 
retourna au commissariat de police accompagnée de son mari pour retirer sa plainte, 
avec le concours de la police. Le 31 décembre 2002, son mari tua sa fille et son fils, nés 
en 1997 et 2001 respectivement. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 2 (droit à la vie) de la Convention, en raison 
du manquement des autorités à protéger la vie des enfants, ainsi qu’à la violation de 
l’article 13 (droit à un recours effectif) de la Convention, au motif que leur mère avait 
été privée de la possibilité de demander une indemnité.  

Juppala c. Finlande 
2 décembre 2008 
Cette affaire concernait la condamnation d’une grand-mère pour diffamation à l’égard de 
son gendre après qu’elle eut emmené son petit-fils de trois ans chez le médecin et 
exprimé des soupçons quant au fait qu’il avait pu être battu par son père. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 10 (liberté d’expression) de la Convention. 
Pour elle, toute personne qui soupçonne de bonne foi des sévices à enfant doit pouvoir 
s’exprimer dans le cadre d’une procédure de signalement appropriée sans craindre d’être 
condamnée au pénal ou d’être tenue au paiement de dommages et intérêts ou de 
dépens. Rien ne permettait de penser que la requérante avait agi imprudemment : au 
contraire, un professionnel de la santé avait estimé lui-même à juste titre qu’il y avait eu 
lieu de signaler le cas aux services de protection de l’enfance. Somme toute, ce n’est 
que dans des cas exceptionnels que l’on pourrait accepter, dans ce domaine, qu’une 
restriction de la liberté d’expression est nécessaire dans une société démocratique. 
En l’espèce, l’ingérence dans le droit de la requérante à la liberté d’expression n’était pas 
justifiée par des raisons suffisantes et elle ne répondait donc pas à un « besoin social 
impérieux ». 

E.S. et autres c. Slovaquie (no 8227/04) 
15 septembre 2009 
En 2001, la requérante quitta son mari et porta plainte contre lui, l’accusant de mauvais 
traitements contre elle-même et leurs enfants (nés en 1986, 1988 et 1989 
respectivement) ainsi que d’abus sexuel sur l’une de leurs filles. Deux ans plus tard, le 
mari de l’intéressée fut reconnu coupable de violences et d’abus sexuels. Toutefois, les 
juridictions internes refusèrent d’ordonner à ce dernier de quitter la résidence familiale, 
jugeant qu’elles n’avaient pas le pouvoir de lui interdire l’accès à son domicile et que la 
requérante pourrait mettre fin au bail à l’issue de la procédure de divorce. L’intéressée et 
ses enfants furent contraints de quitter leur domicile, et de s’éloigner de leurs amis ainsi 
que de leur famille. Deux des enfants durent changer d’école. 
La Cour a conclu que la Slovaquie avait manqué à son obligation de fournir à l’intéressée 
et aux enfants de celle-ci la protection immédiate dont ils avaient besoin face à la 
violence du mari de la requérante, en violation de l’article 3 (interdiction des 
traitements inhumains ou dégradants) et de l’article 8 (droit au respect de la vie privée 
et familiale) de la Convention.  
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M. et M. c. Croatie (no 10161/13) 
3 septembre 2015 
Cette affaire concernait un litige en matière de garde mettant en cause des allégations 
de maltraitance d’un enfant par son père. Les requérantes, l’enfant et sa mère, 
reprochaient notamment aux autorités croates de ne pas avoir retiré au père la garde de 
l’enfant, mesure qui aurait permis selon elles de prévenir d’autres violences familiales.  
La Cour a conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou 
dégradants) de la Convention en raison du manquement de l’État à son devoir 
d’enquêter promptement sur les allégations de mauvais traitements formulées par les 
requérantes, et à la non-violation de l’article 3 dans le chef de l’enfant en ce qui 
concerne le devoir de l’État de le protéger contre d’autres mauvais traitements. Elle a en 
outre conclu à la non-violation de l’article 8 (droit au respect de la vie privée et 
familiale) de la Convention dans le chef de la mère de l’enfant en ce qui concerne le 
devoir de l’État de le protéger contre d’autres mauvais traitements, et a deux 
violations de l’article 8 dans le chef des deux requérantes en raison de la durée 
excessive de la procédure relative à la garde et du fait que l’enfant n’a pas été 
suffisamment associé au processus décisionnel. La Cour a notamment relevé que la 
procédure pénale dirigée contre le père de l’enfant et la procédure relative à la garde de 
celui-ci avaient connu d’importants retards, qu’elles étaient toujours pendantes depuis 
plus de quatre ans et que ni l’une ni l’autre n’avait donné lieu à l’audition de l’enfant. 
La Cour était particulièrement frappée par le fait que l’enfant, aujourd’hui âgé de treize 
ans et demi, n’ait pas été entendu dans le cadre de la procédure relative à la garde et 
qu’il n’ait donc pas pu indiquer aux tribunaux avec lequel de ses parents il souhaitait 
vivre. La lenteur des procédures en question avait aggravé la situation difficile d’un 
enfant traumatisé qui, ne serait-ce qu’en raison du conflit parental, éprouvait une grande 
souffrance morale qui l’avait conduit à s’automutiler. 

Talpis c. Italie 
2 mars 2017 
Cette affaire concernait des violences conjugales subies par une mère de famille (la 
requérante), qui s’étaient soldées par le meurtre de son fils et une tentative de meurtre 
sur sa personne.  
La Cour a conclu à la violation de l’article 2 (droit à la vie) de la Convention à raison 
du meurtre du fils de la requérante et de la tentative de meurtre de cette dernière. Elle a 
jugé en particulier que les instances italiennes, en n’agissant pas rapidement après le 
dépôt de la plainte de la requérante, avaient privé la plainte en question de toute 
efficacité, créant un contexte d’impunité favorable à la répétition des actes de violence 
ayant conduit à la tentative de meurtre de la requérante et au décès de son fils. Elles 
avaient donc manqué à leur obligation de protéger la vie des intéressés. La Cour a 
également conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains 
ou dégradants) de la Convention à raison du manquement des autorités à leur obligation 
de protéger la requérante contre les actes de violences domestiques. A cet égard, elle a 
observé en particulier que la requérante vivait avec ses enfants dans un climat de 
violences suffisamment graves pour être qualifiées de mauvais traitements, et que la 
manière dont les autorités avaient mené les poursuites pénales participait d’une 
passivité judiciaire contraire à l’article 3. Enfin, la Cour a conclu à la violation de 
l’article 14 (interdiction de la discrimination) de la Convention combiné avec les 
articles 2 et 3, jugeant que la requérante avait été victime d’une discrimination, en tant 
que femme, en raison de l’inertie des autorités italiennes qui, en sous-estimant les 
violences litigieuses, les avaient en substance cautionnées. 

D.M.D. c. Roumanie (n° 23022/13) 
3 octobre 2017 
Cette affaire concernait la procédure ouverte par le requérant contre son père, pour 
violences domestiques. La procédure en question avait duré plus de huit ans et abouti à 
la condamnation du père pour mauvais traitements physiques et psychologiques infligés 
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à son enfant. Le requérant alléguait que la procédure avait été ineffective et se plaignait 
de n’avoir obtenu aucune réparation. En particulier, au niveau interne, constatant que ni 
le requérant ni le procureur n’avaient introduit de demande de réparation devant les 
juridictions inférieures, les juridictions supérieures avaient considéré en dernière 
instance qu’il n’y avait pas lieu de statuer sur la question des dommages et intérêts. 
La Cour a conclu à la violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou 
dégradants) de la Convention, au motif que l’enquête menée sur les allégations de 
mauvais traitements avait duré trop longtemps et avait été entachée de graves 
défaillances. A cet égard, elle a notamment rappelé que les États contractants doivent 
s’efforcer de protéger la dignité des enfants et qu’en pratique cette obligation exige un 
cadre juridique adapté, protégeant les enfants contre les violences domestiques. La Cour 
a également conclu dans cette affaire à la violation de l’article 6 § 1 (droit à un procès 
équitable) de la Convention, au motif que les juridictions internes n’avaient pas examiné 
le fond du grief soulevé par le requérant, qui leur reprochait de ne lui avoir octroyé 
aucune réparation, alors qu’il ressortait clairement du droit interne pertinent qu’elles 
avaient l’obligation de statuer sur cette question dans une affaire concernant un mineur, 
même en l’absence de demande formelle de la part de la victime.  

Requêtes pendantes 

Association Innocence en Danger c. France (n° 15343/15) et Association 
Enfance et Partage c. France (n° 16806/15) 
Requêtes communiquées au gouvernement français le 27 septembre 2017 

Penati c. Italie (n° 44166/15) 
Requête communiquée au gouvernement italien le 9 novembre 2017 

Lectures complémentaires 

Voir notamment : 

- Site internet du programme du Conseil de l’Europe pour la promotion des droits 
de l’enfant et la protection de l’enfance contre la violence : « Construire une 
Europe pour et avec les enfants ».  
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